


  Le coût de la gestion des déchets municipaux connaît depuis plus 

d’une dizaine d’années une augmentation importante inhérente aux 

nouvelles contraintes (législatives, réglementaires, sociales ...) qui 

traduisent surtout l’aspiration des habitants à béné! cier d’un cadre 

de vie préservé. 

Pour ! nancer le service et la charge supportée par la collecti-

vité, différents modes de ! nancement sont envisageables qui ont 

pour but de percevoir auprès de l’usager/électeur/contribuable les 

sommes nécessaires.
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A  retenir

Qu'est-ce que le budget g!n!ral
et le budget annexe ?

DEFINITI ON GENERALE

Le budget est un acte prévisionnel autorisant 
les recettes et les dépenses des communes. 
Il sert à affecter les sommes collectées 
par l’impôt (taxes et redevances en ce qui 
concerne la gestion des déchets munici-
paux). Pour les collectivités, il se présente 
sous deux formes :
• une division en sections de fonctionnement 
et d’investissement : elle permet de distin-
guer les opérations relatives au fonctionne-
ment des services et les opérations portant 
sur la consistance de leur patrimoine ; 
• une division en chapitres et en articles : elle 
permet de déterminer la nature de l’emploi 
des autorisations de dépenses et l’origine 
des ressources collectées pour y faire face.

LE BUDGET GENERAL ET LE 
BUDGET ANNEXE

Le budget général et le budget annexe repré-
sentent l’état équilibré des prévisions de 
recettes et de dépenses de l’exercice budgé-
taire de la collectivité. Une différence cepen-
dant : le budget annexe est utilisé par les 
services publics pour lesquels l’autonomie 
! n ancière mais non juridique a été reconnue 
(régie, affermage, gérance).
L’inscription des opérations dans le budget 
général ou la création d’un budget annexe 
dépendent des choix opérés par la collecti-
vité. De même la collectivité doit-elle dé! nir : 
• le mode de ! nancement de l’élimination des 
déchets : Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères (TEOM) ou Redevance d’Enlève-• Le budget, gé-

néral ou annexe, 
est un acte de 
prévision et 
d’autorisation 
des recettes et 
des dépenses 
des communes. 
• Le budget an-
nexe diffère du 
budget général 
en ce sens qu’il 
s’applique pour 
les services 
publics dont 
l’autonomie 
! n ancière mais 
non juridique a 
été reconnue.

Fic he 77  

LE CHIFFRE CLE  
0 euro , c’est le 
montant des per-
ceptions retenues 
par l’Etat dans le 
cas d’un ! nance-
ment de la gestion 
des déchets munici-
paux par le budget 
(Source : ADEME, 
1998).

Opérations liées à l’investissement pour le service
d’élimination des déchets

Budget général Budget annexe
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• subventions pour les nouveaux équipe-
ments : dotation globale d’équipement, 
fonds de compensation de la TVA, etc., 
• emprunts éventuels, 
• dotations aux amortissements et aux 
provisions.

• subventions pour les nouveaux équipe-
ments : dotation globale d’équipement, 
fonds de compensation de la TVA, etc., 
• emprunts éventuels, 
• dotations aux amortissements et aux 
provisions.
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• travaux d’investissement, 
• acquisitions matérielles, 
• acquisitions de terrains.

• travaux d’investissement, 
• acquisitions matérielles, 
• acquisitions de terrains.
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Opérations liées à l’exploitation du service 
d’élimination des déchets

Budget général Budget annexe

R
E

C
E

T
T

E
S • produit de la TEOM, 

• redevance spéciale pour les entreprises 
artisanales et commerciales, 
• fonds provenant des taxes locales 
directes.

• produit de la REOM, 
• produit de la TEOM pour des cas particu-
liers.

D
E

P
E

N
S

E
S • personnel exerçant une activité liée au 

service, 
• opérations liées aux investissements 
pour le service, 
• fournitures et services extérieurs.

• personnel exerçant une activité liée au 
service, 
• fournitures et services extérieurs.

Vade-mecum de l’élu local
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Le ! nancement de la gestion des déchets municipaux

ment des ordures Ménagères (REOM), etc. ; 
• le mode de fonctionnement : régie ou gestion 
déléguée, etc.

CONDIT ION S D'EQUILIB RE D ES 
BUDGETS 

L’équilibre entre les recettes et les dépenses 
relatives au service d’élimination des déchets 
ménagers n’est pas forcément respecté dans 
le budget général. C’est l’équilibre des deux 
sections d’investissement et de fonctionne-
ment qui importe. Des subventions d’équilibre 

peuvent être apportées le cas échéant. 
Dans le cas du budget annexe en revanche, 
l’article L2224 du Code Général des Collec-
tivités Territoriales stipule que “les budgets 
des services publics (relatifs au service d’éli-
mination des déchets ménagers) exploités 
en régie, affermage ou concédés par les 
communes doivent être équilibrés en recettes 
et en dépenses”. Aucun apport d’équilibre ne 
peut être envisagé.

N o t r e av i s

La responsabilité 
de l’élu en charge de la 

gestion des déchets mu-
nicipaux est aussi d’assu-
rer la transparence et la 
lisibilité des budgets qui 

y sont consacrés.

“Guide du financement de la collecte et du traitement des déchets munici-
paux”, ADEME, janvier 1998 
“Guide pratique de la gestion des déchets ménagers”, Caisse d’Epargne, 
CDROM 

Bib liograph ie
voi r aussi

Chapitre VII : Fiche 85

Source : MEEDDAT, Laurent MIGNAUX

VI
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A  retenir

Qu'est-ce que la T axe  d'Enl"vement
des  Ordures M!nag"res ?

DEFINITI ON

La Taxe d’Enlèvement des Ordures Ména-
gères (TEOM) est une taxe facultative. Elle 
peut être instaurée par les communes ou 
les groupements de communes a! n de 
! n ancer le service public d’élimination des 
déchets ménagers. Elle contribue à couvrir 
les dépenses engagées pour le fonctionne-
ment de ce service. Créée par la loi du 13 
août 1926, son régime est ! xé par les articles 
1520 et 1526 du Code Général des Impôts. 
La commune ou le groupement peut instituer 
la TEOM dès lors qu’elle/il assure au moins 
la collecte des déchets ménagers. Une déli-
bération concernant l’année suivante s’im-
pose et doit être prise avant le 1er juillet de 
chaque année (à compter de 2001, cette date 
est repoussée au 15 octobre). Lorsqu’une 
commune, assurant au moins la collecte, a 
transféré le reste de la compétence d’élimi-
nation à un regroupement intercommunal à 
! s calité propre, elle peut, par délibérations 
concordantes avec ce dernier, lui établir un 
reversement partiel du produit de la TEOM. 
La circulaire du 12 août 2004, issue de l’ar-
ticle 107 de la loi de ! nance 2004 donne la 
possibilité de voter un taux différent de la 
taxe par zone en fonction du service rendu 
à l’usager. L’article 107 permet aux groupe-
ments de communes de mettre en place, pour 
une durée maximale de 5 ans, un dispositif 
de zonage et de rapprochement progressif 
de taux de TEOM en vue de faciliter l’harmo-
nisation du mode de ! nancement.

CONDIT ION S D'APPLICATI ON

La TEOM repose sur la même base que la 
taxe foncière relative aux propriétés bâties. 
Elle s’applique à toutes les propriétés assu-
jetties à la taxe foncière et également aux 

constructions nouvelles temporairement 
exemptées de taxe foncière, ainsi qu’aux 
logements des fonctionnaires ou employés 
civils et militaires situés dans des immeubles 
exemptés de taxe foncière. Certains bâti-
ments sont cependant exonérés de TEOM :
• les bâtiments non soumis à la taxe foncière 
sur les propriétés bâties ; 
• les bâtiments exonérés de droit : locaux 
industriels, établissements publics scienti! -
ques, d’enseignement, d’assistance, etc. ; 
• les bâtiments exonérés, en totalité ou en 
partie, sur demande de la collectivité locale : 
local à usage commercial ou artisanal soumis 
à la redevance spéciale, etc.

MONTANT 

Le montant de l’assiette est celui du foncier 
bâti. Son taux est voté par le conseil muni-
cipal ou l’organe délibérant du groupement 
de communes. Si le produit de la TEOM 
n’équilibre pas les charges, c’est le reste 
des ressources inscrites au budget de la 
commune ou du groupement qui ! nance le 
complément. Les paramètres de calcul tien-
nent compte de la valeur locative et sont 
établis sans rapport direct avec la quantité 
de déchets con! ée à la commune. La taxe 
est établie d’après la situation au 1er janvier 
de l’année d’imposition.

RECOUVREMENT

Si la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ména-
gères est recouvrée par les services ! scaux 
de l’Etat dans le cadre des impôts locaux, 
la collectivité ou le groupement touche l’in-
tégralité de la somme prévue. L’Etat retient 
des frais de perception (7,6 % du montant 
global) et prend en contrepartie à sa charge 
les éventuels impayés.

• La Taxe d’En-
lèvement des 
Ordures Ména-
gères est une 
taxe facultative 
qui s’applique 
aux déchets 
ménagers. 
• La TEOM repo-
se sur la même 
base que la taxe 
foncière sur les 
propriétés bâties 
et n’est pas 
proportionnelle 
à la quantité de 
déchets collec-
tés. 
• La TEOM est 
perçue par les 
services ! scaux 
de l’Etat.

Fic he 78 

LE CHIFFRE CLE  
La TEOM a engen-
dré 4,81 milliards 
d’euros  de recette 
en 2007, et 4,32 
milliards en 2005 
alors que pour cette 
même année, la 
REOM engendrait 
dix fois moins de 
recette avec un pro-
duit de 450 milliers 
d’euros.(Source : 
Ministère de l’In-
térieur - Direction 
Générale des Col-
lectivités Locales, 
2007).

Vade-mecum de l’élu local
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Le ! nancement de la gestion des déchets municipaux

INTERETS ET CONTRAINTES

CON SEQUENCES

L’élimination volontaire, par la commune ou 
le groupement de communes, des déchets 
issus des activités professionnelles, assimila-
bles aux déchets ménagers, donne lieu à la 
perception d’une redevance, conformément 

à l’article 12 de la loi du 15 juillet 1975. Les 
deux redevances complémentaires à la TEOM 
sont la redevance spéciale pour les déchets 
non ménagers (obligatoire) et la redevance 
spéci! que pour les déchets des terrains de 
camping et de caravaning. Si la TEOM n’est 
pas instaurée, c’est la redevance d’enlève-
ment des ordures ménagères (REOM) qui 
s’applique. La TEOM et la REOM ne sont pas 
complémentaires.
Règles de cumul entre les différentes 
ressources de la compétence OM :

N o t r e av i s

Si la TEOM 
n’intègre pas la 

dimension du service 
rendu, elle traduit par 
contre la notion de ser-
vice public d’hygiène 

et de salubrité.

“Loi du 13 août 1926”, Journal Officiel, 1926 
“Articles 1520 et 1526”, Code Général des Impôts 
“Les techniques de recyclage et de valorisation des déchets ménagers et assi-
milés”, Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologi-
ques, juin 1999 
“Loi de finance 2004, article 107”, n° 2003-1311 du 30 décembre 2003
“Circulaire du 12 août 2004”
“Institution et modalités de fixation du taux de la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères (TEOM), février 2006, Ministère de l’Economie, des Finances et de 
l’Emploi, Bercy colloc. 
“Annexe relative au données fiscales et financières des EPCI”, Préfecture de 
l’Oise 

Bib liograph ie

voi r aussi

Chapitre III : Fiche 19
Chapitre VI : Fiches 77, 
79 et 80

Intérêts Contraintes

• la base de calcul est 

simple et sa mise en 

œuvre est facile, 

• l’intégralité de la somme 

prévue est perçue. 

• elle est indépendante 

du volume collecté et du 

service rendu, 

• elle n’incite pas au tri ni à 

la réduction de la produc-

tion de déchet. 

TEOM
(Art. 1520 
du CGI)

REOM
(Art. 

L.2333-76 
du CGCT)

Redevance 
spéciale
(Art. L. 

2333-78 du 
CGCT)

Redevance 
camping
(Art. L. 

2333-77 du 
CGCT)

TEOM
(Art. 1520 du 

CGI)
Non Oui Oui

REOM
(Art. L.2333-

76 du 
CGCT)

Non Non Non

Redevance 
spéciale
(Art. L. 

2333-78 du 
CGCT)

Oui Non Non

Redevance 
camping
(Art. L. 

2333-77 du 
CGCT)

Oui Non Non

VI

I
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A  retenir

Qu'est-ce que la Re dev ance d'Enl"vement
des  Ordures M!nag"res ?

DEFINITI ON

La Redevance d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères (REOM) est un mode de ! nan-
cement du service public d’élimination des 
déchets ménagers. La REOM est gérée 
comme un service à caractère industriel et 
commercial : sa tari! cation est calculée en 
fonction du service rendu à l’usager. Elle 
contribue à couvrir les charges d’investisse-
ment et de fonctionnement de ce service. La 
REOM a été instituée par la loi n°74-1129 du 
30 décembre 1974. Ses modalités d’instau-
ration et de perception sont décrites dans le 
Code Général des Collectivités Territoriales 
(article L.2333-76). 
Les communes ou leur groupement peuvent 
instituer la REOM si elles béné! cient de la 
compétence partielle ou totale d’élimination et 
de valorisation des déchets ménagers et assi-
milés et dès lors qu’elles assurent au moins 
la collecte des déchets ménagers (loi n°99-
586 du 12 juillet 1999, article 85.1). Lorsque 
les communes assurent la collecte et ont 
transféré le reste de la compétence d’élimi-
nation, elles peuvent établir un reversement 
partiel du produit de la redevance au pro! t de 
la structure intercommunale. Une redevance 
unique est perçue pour l’ensemble “collecte” 
et “traitement”, même lorsque deux collecti-
vités différentes assurent chacune l’une de 
ces prestations (Source : Caisse d’Epargne, 
1998). Une délibération concernant l’année 
suivante doit être prise avant le 1er juillet de 
chaque année (l’instruction ! scale du 16 mai 
2000 prévoit que cette date soit repoussée 
au 15 octobre à compter de 2001). La loi de 
! n ances 2004 a apporté trois modi! cation 
à la REOM ; tout d’abord, la mise en place 
d’une part ! xe et d’une part proportionnelle 
(Art.67), une simpli! cation du recouvrement 
de la REOM ainsi qu’un mécanisme de sécu-

risation du recouvrement à l’usage du comp-
table public.

CONDIT ION S D'APPLICATI ON

La REOM s’applique aux déchets ménagers 
et non ménagers assimilés par la collectivité. 
Elle est payée par tout producteur de déchets 
collectés en fonction du service rendu. Aucune 
exonération n’est prévue. Cependant, un 
administré ne recourant pas au service peut 
être déchargé de la redevance, sous réserve 
qu’il soit en mesure de prouver qu’il élimine 
ses déchets conformément aux dispositions 
prévues par la loi du 15 juillet 1975.

MONTANT 

Le montant de l’assiette est ! xé librement 
par les communes, ou leur groupement. 
Le produit de la redevance doit équilibrer 
exactement le montant total des dépenses ; 
aucun ! nancement complémentaire ne peut 
s’appliquer. La redevance est proportionnelle 
au service rendu et les paramètres de calcul 
peuvent par exemple intégrer la nature, la 
quantité des déchets, la fréquence et le mode 
de collecte.

RECOUVREMENT

La REOM est recouvrée par les services de 
la collectivité ou de la structure intercommu-
nale ou encore par le concessionnaire ou le 
fermier du service dans le cas d’une déléga-
tion de l’assemblée délibérante. Cependant, 
moyennant accord, le Trésor Public peut 
assurer ce recouvrement, laissant le suivi 
des ! chiers à la charge de la collectivité.

• La Redevance 
d’Enlèvement 
des Ordures 
Ménagères est 
facultative et 
s’applique aux 
déchets ména-
gers et assimilés 
collectés par la 
collectivité. 
• Le montant de 
la REOM est 
proportionnel au 
service rendu. 
• La REOM peut 
être perçue par 
les services de 
la collectivité ou 
du groupement 
intercommunal, 
par le conces-
sionnaire ou le 
fermier du ser-
vice s’il y a lieu 
ou encore par le 
Trésor Public.

Fic he 79  

Vade-mecum de l’élu local
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Le ! nancement de la gestion des déchets municipaux

INTERETS ET CONTRAINTES CON SEQUENCES

La REOM est exclusive de la perception de la 
TEOM, de la redevance spéciale et de la rede-
vance d’enlèvement des déchets de camping. 
Ces dernières sont ainsi supprimées lorsque 
la REOM s’applique.

“Loi n°74-1129 du 30 décembre 1974”, Journal Officiel, 31 décembre 
1974
“Articles L2333-76, L2333-79, L2224-1 et L2224-2”, Code Général des 
Collectivités Territoriales
“Les techniques de recyclage et de valorisation des déchets ménagers 
et assimilés”, Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et 
technologiques, juin 1999 
“Loi de finances 2004, article 67 “, n° 2003-1311 du 30 décembre 2003” 

Bib liograph ie

voi r aussi

Chapitre III : Fiche 19
Chapitre VI : Fiches 
77, 79 et 80

LE CHIFFRE CLE 
La REOM a été choisie par 
29 % des communes en 2007, 
elle concerne 1 habitant sur 10. 
Le produit de la REOM en 2005 
était de 450 milliers d’euros  
alors que celui de la TEOM 
était dix fois superieur avec une 
recette de 4,32 milliards d’euros 
(Source : Ministère de l’Intérieur 
- Direction Générale des Collec-
tivités Locales, 2007).

Intérêts Contraintes

• le paiement est fonction 

du service rendu : prin-

cipe de pollueur/payeur, 

•elle peut inciter au tri et à 

la réduction de la produc-

tion de déchet.

• la base de calcul est 

complexe et sa mise en 

œuvre est lourde, 

• le recouvrement est 

parfois dif! cile, il y a donc 

des risques d’impayés.

N o t r e av i s

IL faut pren-
dre garde au ca-

ractère pénalisant de 
la REOM quand elle s’ap-
plique sans discernement. 
Par ailleurs, en milieu ur-
bain, la connaissance 

exacte des assujettis 
est dif! cile.

VI

I
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A  retenir

Qu'est-ce que la Re dev ance Sp!ciale ?

DEFINITI ON  

La redevance spéciale (RS) correspond au 
paiement, par les producteurs de déchets 
non ménagers, de la prestation de collecte et 
de traitement de leurs déchets effectuée par 
la collectivité ou par un prestataire désigné 
et rémunéré par elle. Elle a été créée par la 
loi n° 75-633 du 15 juillet 1975, mais c’est la 
loi n° 92-646 du 13 juillet 1992, reprise dans 
le code général des collectivités territoriales, 
qui rend son institution obligatoire à compter 
du 1er janvier 1993, pour toutes les collec-
tivités qui n’ont pas instauré la redevance 
d’enlèvement des ordures ménagères, dès 
lors qu’elles béné! cient du transfert partiel ou 
total des compétences et qu’elles assurent au 
moins la collecte (loi du 12 juillet 1999). L’ins-
titution de la RS ne dispense pas les produc-
teurs de déchets non ménagers du paiement 
de la TEOM. La redevance spéciale est donc 
cumulable avec la TEOM mais pas avec la 
REOM ni avec la redevance d’enlèvement 
des déchets de camping et de caravaning.

CONDIT ION S D'APPLICATI ON

La RS s’applique aux déchets non ménagers 
que la collectivité peut “collecter et traiter 
sans sujétions techniques particulières, eu 
égard à leurs caractéristiques et aux quan-
tités produites”. Il s’agit des déchets des 
commerces, des artisans et des administra-
tions situés dans le périmètre de la collecti-
vité locale où s’effectuent la collecte et le trai-
tement des déchets ménagers.

MONTANT 

Le produit de la redevance doit équilibrer 
exactement le montant total des dépenses. 
La redevance spéciale est calculée en fonc-

tion de l’importance du service rendu. Elle 
tient notamment compte de la quantité de 
déchets éliminés. Les paramètres de calcul 
intègrent les conditions de pré-collecte, de 
collecte, de traitement et les frais de gestion 
(mise à jour des ! chiers, émission des 
factures). Le montant peut toutefois être ! xé 
de manière forfaitaire pour l’élimination des 
petites quantités de déchets, selon un seuil 
laissé à l’appréciation de la collectivité. En! n, 
cette dernière doit toujours pouvoir justi! er 
de ces tarifs.

RECOUVREMENT

De même que la REOM, la RS est recou-
vrée par les services de la collectivité ou du 
groupement qui l’a instituée. Elle peut égale-
ment être levée par le concessionnaire ou le 
fermier lorsqu’il y a délégation de service.

MISE EN êUVRE

Dans la pratique, la RS permet une meilleure 
répercussion des coûts , car elle évite de 
faire payer aux ménages les coûts relatifs à 
l’élimination des déchets non ménagers. Elle 
permet ainsi de responsabiliser les produc-
teurs de déchets et de mieux gérer le service 
puisqu’il peut être adapté aux besoins 
(fonction du service rendu). En revanche, 
sa gestion est lourde puisqu’elle nécessite 
de tenir à jour le ! chier des redevables, de 
dé! nir les tarifs du service et d’émettre les 
factures.

CAS PARTICULI ER D ES TERRAINS 
DE CAMPING
ET DE CAR AVA NING

Les communes peuvent assujettir les exploi-
tants des terrains de camping et de carava-

• La Redevance 
Spéciale est 
obligatoire lors-
que la REOM 
n’a pas été ins-
taurée et s’appli-
que aux déchets 
non ménagers 
assimilés par la 
collectivité. 
• Le montant 
de la RS est 
proportionnel au 
service rendu. 
• La RS peut 
être recou-
vrée par les 
services de la 
collectivité ou 
du groupement 
intercommunal 
ou encore par le 
concessionnaire 
ou le fermier du 
service.

Fic he 80  

LE CHIFFRE CLE  
84 collectivités 
locales regroupant 
1 100 communes 
soit 8 millions 
d’habitants  appli-
quaient la redevan-
ce spéciale en 1999 
(Source : ADEME, 
2000).

Vade-mecum de l’élu local
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ning à une redevance spéci! que, lorsqu’elles 
assurent l’élimination de leurs déchets. Elle 
est calculée en fonction du nombre de places 
disponibles ou en fonction du service effec-
tivement rendu. La taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères n’est alors applicable ni 
aux terrains de camping et caravaning, ni aux 

installations à usage collectif implantées sur 
ces terrains mais seulement aux habitations 
privées situées sur ces lieux. La redevance 
pour enlèvement des déchets des campings 
est décrite dans le Code Général des Collecti-
vités Territoriales.

N o t r e av i s

Pour faciliter 
la mise en œuvre 

de la redevance spé-
ciale, la collectivité peur 
choisir d’exonérer l’assu-
jetti à hauteur du montant 
de la TEOM qu’il doit 

acquitter.
   
     

“Loi n° 92-646 du 13 juillet 1992 relative à l’élimination des déchets ainsi 
qu’aux installations classées pour la protection de l’environnement”, Jour-
nal Officiel, 14 juillet 1992 
“Articles L2333-78, L2333-77 et L 2333-80”, Code Général des Collectivi-
tés Territoriales
“La redevance spéciale pour les déchets non ménagers”, ADEME, 2000 

Bib liograph ie

voi r aussi

Chapitre VI : Fiches 77, 
79 et 80

TAXE REDEVANCE BUDGET

Ménages modestes +  - -  + +
Ménages aisés - -  + -

Maisons individuelles  +  - 0

Immeubles collectifs  - + 0

Entreprises industrielles + +  0 - -
Commerces et artisanats + -  +

Etat + et -  - -  +
(+ + très favorable, + favorable, 0 neutre, - défavorable, - - très défavorable) 
Impacts des outils budgétaires sur les assujettis de l’Etat
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Quelles sont les nouvelles dispositi ons
rel ati ves # la TVA (TVA # 5,5%) ?

APPLICATI ON DU T AUX REDUIT 
DE LA TVA

Depuis le 1er janvier 1999, l’article 31 de la loi 
de Finances pour 1999 est entré en vigueur. 
Il complète le Code Général des impôts pour 
ce qui est des prestations facturées au taux 
réduit de 5,5 %. Ce taux, normalement de 
19,6 %, concerne “les opérations de collecte, 
de tri et de traitement des déchets visées 
aux articles L. 2224-13 et L. 2224-14 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, 
portant sur des matériaux ayant fait l’objet 
d’un contrat conclu entre une commune ou 
un établissement public de coopération inter-
communale et un organisme agréé au titre de 
la loi n°75-633 du 15 juillet 1975 relative à 
l’élimination des déchets et à la récupération 
des matériaux”. Les modalités d’application 
de ce taux réduit sont précisées par l’ins-
truction ! scale n°3 C-3-99 du 12 mai 1999. 
L’instruction du 16 novembre 2005 précise 
quant à elle les collectivités susceptibles de 
béné! cier de ce taux réduit de 5,5%. Désor-

mais, il est expressément précisé que le 
taux réduit s’applique aussi aux prestations 
rendues à un groupement qui n’a pas direc-
tement conclu de contrat avec un organisme, 
mais dont des membres ont contracté avec 
la société agréée. Cette instruction intègre le 
cas où les prestations sont réalisées par un 

groupement ou une collectivité ayant conclu 
un contrat avec un organisme agréé, ou au 
pro! t d’une collectivité ou d’un groupement 
qui a conclu un tel contrat ou qui est lui-même 
membre d’un groupement ayant souscrit un 
tel contrat.

OPERAT ION S CO NCE RNEES

Lorsqu’un contrat portant sur un ou plusieurs 
matériaux a été conclu entre la collectivité et 
un organisme agréé, le taux réduit de la TVA 
à 5,5 % s’applique aux opérations : 
• de collecte sélective, de tri et de traite-
ment ; 
• de location et d’entretien de conteneurs ; 
• de transport et de transit des déchets ; 
• de conditionnement des déchets ; 
• de stockage des résidus de traitement ; 
• d’entretien des installations et du matériel 
de collecte et de traitement ; 
• de communication auprès des usagers. 
Restent ensuite soumis au taux de 19,6 % : les 
dépenses d’investissement, l’achat de conte-
neurs, les prestations d’ingénierie d’études et 
de conseil, les recettes de ventes d’énergie 
et de sous-produits.

DEC HETS C ONC ERNES 

Les opérations citées précédemment concer-
nent les déchets des ménages et les déchets 
assimilés aux ordures ménagères et portent 
sur les matériaux ayant fait l’objet d’un contrat 
conclu avec un organisme ou une entreprise 
agréé. Les déchets des entreprises et des 
organismes non collectés dans ce cadre 
(déchets spéciaux, etc., …) ne peuvent béné-
! c ier du taux réduit de la TVA. 
L’instruction ! scale précise ainsi que lorsque 
la collectivité a signé un contrat multimaté-
riaux (portant sur les 5 matériaux : verre, 

• Le taux réduit 
de la TVA 
à 5,5 % est 
applicable aux 
opérations de 
collecte et de 
traitement des 
déchets ména-
gers et assimilés 
depuis l’entrée 
en vigueur de la 
loi de Finances 
pour 1999 le 1er 
janvier 1999. 
• Les opérations 
concernées 
sont celles 
liées à l’élimi-
nation du(des) 
matériau(x) pour 
le(s)quel(s) la 
collectivité a 
signé un contrat 
avec Eco-Em-
ballages ou 
Adelphe et aussi 
à l’élimination 
des matériaux 
d’origine ména-
gère ne consti-
tuant pas des 
emballages.

Fic he 81

Vade-mecum de l’élu local

Source : MEEDDAT, Laurent MIGNAUX
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papiers cartons, acier, aluminium, plastiques) 
avec un organisme agréé, c’est-à-dire avec 
Adelphe ou Eco-Emballages, le taux réduit 
de la TVA à 5,5 % s’applique à l’ensemble 
des opérations relevant de l’élimination des 
déchets ménagers et assimilés. Si le contrat 
ne porte que sur un seul matériau, le taux 
réduit s’applique aux seules opérations liées à 
la collecte et au traitement de ce matériau. Si 
la collectivité n’a signé aucun contrat, c’est le 
taux normal à 19,6 % qui s’applique. 

Pour autant, l’instruction ! scale précise, que 
les prestations de collecte et de traitement des 
déchets ménagers et assimilés ne constituant 
pas des emballages, autrement dit les maté-
riaux hors champ d’intervention des sociétés 
agréées, peuvent béné! cier de l’application du 
taux réduit à 5,5 %. C’est le cas pour les jour-
naux magazines, les déchets organiques, les 
déchets encombrants, les déchets ménagers 
inertes et les déchets ménagers spéciaux.

N o t r e av i s
La subordina-

tion de l’application 
du taux réduit à l’éta-

blissement préalable d’un 
contrat avec un organisme 
agréé reste inacceptable car 
cette disposition pénalise les 
collectivités locales ayant 

développé des collectes 
d’autres déchets que 

les emballages.

LE CHIFFRE CLE  
5,5 %, c’est le taux de TVA dont 
peuvent béné! cier, sous certai-
nes conditions, les opérations de 
collecte et de traitement des dé-
chets ménagers (Source : loi de
Finances pour 1999).

“Instruction fiscale n°3 C-3-99 du 12 mai 1999”, Bulletin Officiel des Impôts 
n°94, 20 mai 1999
“Problèmes de TVA dans la collecte et le traitement des déchets”, AMOR-
CE, septembre 1999
“Les enjeux du nouveau régime de TVA pour la gestion des déchets”, La 
Gazette, 4 octobre 1999
“Instruction du 16 novembre 2005”, BOI n°189, 3 C-7-05 du 16 novembre 
2005
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Qu'est-ce que le fond de compensati on
de la TVA ?

CON TEXTE GENERAL

Les activités des collectivités correspondant 
à des services publics obligatoires sont, en 
principe, dites “hors champ” de la TVA. C’est 
le cas du service d’élimination des ordures 
ménagères. 

Les collectivités supportent par conséquent la 
totalité du poids de la TVA liée aux dépenses 
qu’elles font pour s’équiper en vue d’assurer 
le fonctionnement du service, sans pouvoir 
récupérer cette TVA comme le font les entre-
prises. Le Fond de Compensation de la TVA 
(FCTVA) a été créé en 1976 pour compenser 
de manière forfaitaire et globale les verse-
ments de TVA payée sur les investissements. 
Il s’agit d’une subvention qui rembourse une 
partie de la TVA payée sur les investisse-
ments. Ce remboursement intervient 2 ans 
après l’investissement réalisé, sauf pour les 
communautés d’agglomération, les commu-
nautés de communes et les communautés de 
villes qui sont remboursées l’année de l’exer-
cice en cours (Source : AMORCE, 1999). Il 
repose sur un système déclaratif non auto-
matique. Le FCTVA s’adresse aux : 
• communes ; 
• départements ; 
• régions ; 
• groupements de communes, de départe-

ments ou de régions ; 
• régies de communes, de départements ou 
de régions ; 
• organismes chargés de la gestion des 
agglomérations nouvelles. 
La loi de ! nances 2006 n°2005-1719 du 31 
décembre 2005, et la circulaire NOR MTC/
B/06/00054/C du 22 juin 2006 apporte des 
modi! cations substantielles aux modalités 
d’attribution du fond de compensation de la 
TVA (FCTVA).

MONTANT DU FCTVA

Sous réserve des conditions particulières 
d’éligibilité des dépenses relatives à l’élimi-
nation des déchets des ménages, précisées 
par les circulaires n°NOR/INT/B/94/00257/
C du 23 septembre 1994 et n°NOR/FFP/
A/96/10010/C du 2 février 1996, les collec-
tivités peuvent donc béné! cier du FCTVA au 
titre de leurs dépenses d’investissements 
exposées dans ces conditions, même si le 
taux de la TVA qui a grevé ces dépenses était 
un taux réduit.
Le montant du FCTVA est calculé en fonc-
tion d’un taux de compensation de la TVA 
appliqué aux dépenses réelles d’investisse-
ment ; ce taux de compensation est forfaitaire 
et ! xé par l’article L.1615-6 du Code Général 
des Collectivités Territoriales.

COMME NT B ENEFICI ER DU 
FCTVA ? 

Deux textes du Ministère de l’Intérieur 
ont précisé le régime : la circulaire du 23 
septembre 1994 et celle du 2 février 1996. La 
TVA déboursée qui se rapporte aux investis-
sements n’est déductible qu’en proportion de 
l’utilisation de ces investissements à la réali-
sation des activités imposables (la récupé-

• Le Fond de 
Compensation 
de la TVA (FC-
TVA) a été créé 
pour compenser 
les versements 
de TVA suppor-
tés par les col-
lectivités dans le 
cadre de leurs 
investissements. 
• Dans le cadre 
du service public 
d’élimination 
des déchets 
ménagers, pour 
obtenir l’accès 
au FCTVA, il 
faut que l’inves-
tissement soit 
réalisé par la 
collectivité et 
qu’il ne génère 
pas de recettes 
soumises à la 
TVA.

Fic he 82 

LE CHIFFRE CLE  
Le FCTVA a 
remboursé plus 
de 94 % de la 
TVA payée sur les 
investissements 
en 1997 (Source : 
AMORCE, 1999).

Vade-mecum de l’élu local

Source : MEEDDAT, Laurent MIGNAUX
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ration de chaleur, le compost). La collectivité 
peut récupérer directement la TVA sur la partie 
“commerciale” et à droit à son remboursement 
par le FCTVA pour la partie “non commerciale” 
de ses investissements concernant le service 
d’élimination. La collectivité doit être proprié-
taire des équipements et dotée de la compé-
tence traitement des déchets. Si c’est un grou-
pement, les statuts doivent être précisés.

EXEMPLES

• La construction d’un centre d’enfouissement 
technique ou d’une usine d’incinération sans 
récupération d’énergie, non productrice de 
recettes, ouvre droit à récupérer la totalité de 

la TVA par le FCTVA, 
• La construction d’un centre de tri, d’une unité 
de compostage ou d’une usine d’incinération 
avec récupération d’énergie, d’équipements 
producteurs de recettes (ventes de matériaux, 
compost, chaleur, électricité, gaz), n’ouvrent 
droit que de façon partielle au FCTVA. La 
collectivité ne récupère sa TVA qu’au prorata 
de son activité non commerciale plafonnée à 
50 %.

“Peut-on récupérer la TVA de la gestion des ordures ménagères ?”, Environ-
nement Magazine, mai 1998
“Modalités d’attribution du fonds de compensation pour la TVA (FCTVA)”, La 
gazette des communes, des départements, des régions, n°70, 25 octobre 
1999 
“Problèmes de TVA dans la collecte et le traitement des déchets”, AMORCE, 
septembre 1999
“Circulaire NOR MTC/B/06/00054/C” du 22 juin 2006

Bib liograph ie

voi r aussi

Chapitre VI : Fiche 81

N o t r e av i s
Le mécanis-

me du FCTVA doit 
être revu pour ne plus 

être en contradiction avec 
la volonté politique de dé-
velopper la récupération 
et la vente de sous-pro-

duits de l’élimination 
des déchets.
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En quoi consistent les recettes comme rci ales 
de la collectivit! ?

CON TEXTE GENERAL

Dans le cadre du ! nancement de la gestion 
des déchets, la collectivité va s’attacher à 
équilibrer son budget. Elle dispose pour cela 
des recettes dites spécialisées, composées 
des taxes et redevances, des recettes prove-
nant du budget général, des subventions 
accordées par l’Etat et des ! nancements 
extérieurs obtenus auprès de banques ou 
de sociétés de crédit-bail. La collectivité peut 
également béné! cier d’autres recettes, dites 
commerciales, comme les recettes de pres-
tation et les recettes de vente.

LES RECETTES DE PRESTATION

Les recettes de prestation sont perçues par 
une collectivités pour des services rendus à 
des tiers, entreprises ou collectivités voisines, 
lorsque cela est prévu dans ses statuts. La 
prestation de collecte et/ou de traitement peut 
être réalisée pour une autre collectivité, par 
exemple lorsque cette dernière se retrouve 
confrontée à une panne ou à un arrêt tech-
nique. Cette activité est soumise aux règles 
de publicité et de mise en concurrence appli-
cables aux entreprises. 
Lorsqu’elle s’adresse aux entreprises, la 
prestation de collecte et de traitement ouvre 
droit à la redevance spéciale pour les déchets 
non ménagers, calculée notamment en fonc-
tion de la quantité de déchets produits. Il peut 
également s’agir de la redevance d’enlève-
ment des ordures ménagères des terrains 
de camping et de caravaning. Toutes ces 
recettes permettent à la collectivité béné! -
ciaire d’amortir plus rapidement les divers 
investissements qu’elle a engagés.

LES RECETTES DE VENTES 

Les recettes de ventes correspondent à la 
vente des matières premières ou d’énergie 
produites lors du traitement des déchets. 
Vente de compost et de biogaz
Le compost est issu du traitement biologique 
(compostage ou méthanisation) des déchets 
ménagers (déchets verts, déchets fermen-
tescibles, boues de station d’épuration). Utili-
sable comme amendement organique dans 
l’agriculture, il se vend actuellement à un 
tarif inférieur à celui des engrais, et suivant 
les collectivités, il se vend, en fonction de la 
sorte de compost, de 0 à 38 €HT la tonne . 
Le biogaz provient pour sa part des centres 
de stockage ou de méthanisation. Par Arreté 
du 10 juillet 2006, la valeur de rachat du 
biogaz (biométhane-carburant) est ! xée à 
2,69 c€/KWh.
Le biogaz peut être vendu à Gaz de France 
après épuration ou directement à un indus-
triel, qui le brûlera en chaudière. Il peut 
également servir à la production d’électricité 
par l’intermédiaire d’un groupe électrogène 
à gaz. Il n’existe pas de tari! cation standard 
concernant la vente du gaz à GDF. 
Vente de chaleur et d’électricité 
La chaleur et l’électricité sont issues de l’inci-
nération des déchets. Lorsqu’un site produit 
à la fois de la chaleur et de l’électricité, on 
parle de cogénération. La chaleur est souvent 
vendue aux consommateurs proches du site : 
usines, hôpitaux, réseaux de distribution de 
chaleur, etc. 
L’électricité, généralement utilisée pour 
répondre aux besoins du site, peut aussi 
être revendue à Electricité de France qui, 
depuis 1994 est obligée d’acheter l’électricité 
produite par l’incinération des déchets. Le 
tarif de rachat de l’électricité est de 9,5 c€/
KWh (tarif de rachat 7,5 c€/KWh + 2 c€/KWh 

• La collectivité 
peut équilibrer 
son budget en 
faisant appel 
à des recettes 
de prestation 
et des recettes 
de ventes. Les 
recettes de 
prestation sont 
des recettes que 
perçoivent les 
collectivités pour 
des services 
rendus à des 
tiers, entreprises 
ou autres collec-
tivités. 
• Les recet-
tes de ventes 
correspondent 
à la vente des 
matières premiè-
res ou d’énergie 
produites lors du 
traitement des 
déchets. 

Fic he 83

LE CHIFFRE CLE 
1 tonne de dé-
chets  permettent 
de produire 1 500 
KWh thermique . 
Pour l’image, la 
récupération de 
chaleur permet de 
chauffer 1 famille 
avec les déchets de 
7 à 14 familles.

Vade-mecum de l’élu local
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de prime de méthanisation). ( source : LMCU, 
octobre 2007) 
Vente de matériaux à recycler 
Les collectivités peuvent vendre les produits 
issus des collectes sélectives et des centres 
de tri aux entreprises de récupération et de 
recyclage. Les prix sont négociés en fonction 
de la situation du marché. Dans le cas de la 
récupération de matériaux composants les 
déchets d’emballages ménagers, les orga-
nismes agréés peuvent proposer de garantir 
le reprise des tonnes de matériaux triées aux 
PTM à un prix ! xé pour 6 ans

AUTRES

L’ensemble des soutiens accordés par Eco-
Emballages et Adelphe (soutien à la tonne 
triée, à la valorisation énergétique, à la 
communication, etc.) font partie des recettes 
dont peuvent béné! cier les collectivités

N o t r e av i s
La garantie 

de reprise propo-
sée par les organismes 

agréés du dispositif fran-
çais d’élimination des déchets 
d’emballages ménagers ne doit 
pas occulter la valeur réelle 
des matériaux. Faire jouer la 

concurrence entre repre-
neurs s’avère souvent 

très intéressant.

“Guide pratique de la gestion des déchets ménagers”, Caisse d’Epargne, 
CDROM
“Questions de déchets - Le maire et l’élimination des déchets”, Crédit Agri-
cole, décembre 1998
“Le financement du service public d’élimination des déchets ménagers”, Fo-
rum AMF/Rudologia, novembre 2007 
“Méthodologie applicable aux projets de valorisation des biodéchets en bio-
méthane-carburant afin de subbstituer du bioéthane-carburant au gaz naturel 
pour l’alimentation des véhicules”, LMCU, octobre 2007 
Site internet de l’Ordif www.ordif.com
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Qu'est-ce que la Responsabilit! Elargie des 
Producteu rs ?

DEFINITI ON

Initié par l’OCDE (Organisation de Coopéra-
tion et de Développement Economiques) ce 
principe entre pleinement dans la mise en 
place d’une gestion globale des déchets. Il 
consiste à transférer les responsabilités liées 
à la gestion des déchets issus de l’utilisation 
d’un produit devenu déchet, des collectivités 
locales vers le producteur du produit. Ceci 
dans le but de lui faire prendre conscience de 
l’impact de son produit sur l’environnement 
et de le faire agir a! n de réduire ces impacts 
et donc dans l’intérêt général. En effet c’est 
au producteur de supporter la charge de la 
collecte, de la valorisation et de l’élimination 
du produit qu’il a mis sur le marché. Il en est 
ainsi rendu responsable du berceau de son 
produit à la tombe du déchet.

PRINCIPE

A! n d’optimiser ce type de politique l’OCDE 
a mis en place 15 lignes directrices parmi 
lesquelles :
• inciter les producteurs à modi! er la concep-
tion de leur produit pour respecter l’environ-
nement ; 
• tenir compte d’une approche du cycle de vie 
globale ; 
• bien dé! nir les responsabilités ; 
• établir une politique au cas par cas ; 
• concevoir une stratégie de communication ; 
• consulter l’ensemble des acteurs avant la 
mise en  place de la ! lière ; 
• mettre en place des évaluations périodi-
ques ; 
• etc. 
Le principe de la REP est une application 
du principe « pollueur-payeur », en effet le 
producteur est responsable de la gestion 
de son produit en ! n de vie. Ce fonctionne-

ment incite donc le producteur à favoriser la 
prévention, a! n de réduire le coût de collecte, 
valorisation et d’élimination de son produit. Il 
est, en effet, encouragé à réduire le coût de 
la valorisation de ces produits une fois mis au 
rebut. De plus les ménages seront disciplinés 
pour tel ou tel type de produit et donc le coût 
de gestion de leur ! n de vie se verra dimi-
nuer. Cela pousse aussi à réduire le carac-
tère polluant de sa production a! n encore 
une fois de réduire ses coûts de valorisation.

L’ADEME a établi début novembre 2006, 
10 propositions a! n d’optimiser la mise en 
place généralisée de ce principe. Parmi ces 
propositions : la création d’un nouveau statut 
de « groupement à but non lucratif » a! n de 
protéger les éco-organismes des dépôts de 
bilan qui les menacent, dans la mesure où ils 
payent les impôts sur les sociétés. Ou encore 
la mise en place de ce principe dans d’autres 
! l ières à étudier. Mais aussi mettre en place 
des « observatoires des " ux et des coûts » 
qui permettrait l’amélioration de chaque ! lière 
en fonction des résultats observés.

ENJEUX 

À travers l’internalisation du coût de la ! n de 
vie du produit, appliquant pleinement le prin-
cipe « pollueur-payeur », l’enjeu est l’incita-
tion au recyclage, à la prévention auprès des 
industriels concernés :
• Elle incite les producteurs à la prévention 
et à l’éco-conception en leur faisant prendre 
conscience des coûts réels de l’élimination 
des déchets issus de la mise en marché et 
de la distribution de leurs produits  ; 
• Elle sensibilise les consommateurs à 
acheter des produits dont l’élimination serait 
moins coûteuse et moins nocive pour l’envi-
ronnement. Les produits recyclables ou éco-

• L’application 
de manière inté-
grale de la REP 
permettra d’opti-
miser la gestion 
des déchets 
municipaux. 
• Actuellement, 
les ! lières ne 
prennent en 
charge qu’une 
partie des coûts 
ou des déchets 
ce qui limite de 
fait les efforts 
d’éco-concep-
tion et de pré-
vention qu’aux 
seules entrepri-
ses volontaires 
et vertueuses.
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LE CHIFFRE CLE  
6,62 €/habitant-
consommateur , 
c’est la somme per-
çue par les sociétés 
agréées auprès 
des producteurs et 
importateurs dont 
les produits sont 
commercialisés 
dans des embal-
lages. Au niveau 
de la collectivité 
locale, ces soutiens 
correspondent à 
41,7 % du coût total 
et réel de l’élimina-
tion de l’ensemble 
des déchets d’em-
ballages ménagers. 

Vade-mecum de l’élu local
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Le ! nancement de la gestion des déchets municipaux

labellisés seraient alors préférés ; 
• Elle débloque des ! nancements permettant la 
création de nouvelles ! lières et donc favorise 
le recyclage des produits mis en marché ; 
• Elle résout l’épineux problème de la tari! ca-
tion proportionelle à la production des déchets 
en amont, dif! cile à mettre en oeuvre en aval 
voir quasi impossible dans les habitats collec-
tifs ; 
• Elle laisse la possibilité à un système encore 
plus vertueux : la consignation pour recyclage ; 
• Elle recale le ! nancement du service public 
“déchets” sur la base de l’”hygiène et la salu-
brité publique” calé sur la taxe d’habitation.

PERSPECTIVES

De nouvelles ! lières voient le jour, et de ce fait 
de plus en plus de producteurs sont concernés 

par cette responsabilité. Récemment les ! lières 
suivantes : Déchets d’Equipement Electriques 
et Electroniques, les déchets d’Imprimés Non 
Sollicités, les textiles ont été soumises au 
concept de la REP, en effet c’est un mode de 
fonctionnement en plein développement dans 
le domaine de la gestion des déchets. D’autres 
! l ières sont en cours de préparation dont le 
cas des DASRI, des déchets diffus spéci! ques 
et des déhets de mobilier. La responsabilité 
élargie des producteurs montre ses limites en 
France car son application n’est que partielle. 
Aucun gisement de déchets n’est entièrement 
pris en charge en intégralité par les produc-
teurs. Ceci laisse de nombreuses marges de 
manoeuvre permettant d’améliorer les diffé-
rentes ! lières.

Les possibilité-
sLa REP est appliquée 

de manière différente selon 
les ! lières : La ! lière déchets 

d’emballages est une application 
partielle de cette Responsabilité Elar-

gie des Producteurs. Cependant aucu-
ne ! lière n’obéit pleinement à ce prin-
cipe qui consiste à faire prendre en 
charge la totalité des coûts issus de 
la ! n de vie du produit, ceci dans 

le but de fournir un signal-prix 
fort au producteur qui agi-

ra dans l’intérêt col-
lectif.
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